
A6,3.^6,9.15Z 

COMITÉ PARLEMENTAIRE FRANÇAIS DU COMMERCE 

13, Rue Duphot, RARIS 

TÉLÉPHONE : . > 
àUTENBERG : 41-34 t ■ . • i . ' 

: - propositions 'du Premier Bureau sur la question mise à l'ordre 
■ ■ i ' ' du .jour ; .. • 

MESURES LEGISLATIVES DE NATURE A "SECONDER L'E^fOp DU COU.MERCE 
r.- . ■ INTERNATIONAL . • 

.. ■' .....r ;• ■ ' ;r . . . ' ' _ . 

La • Conférence, , ' : 

Délibérant sur les mesures législatives- à prendre par- 
les Gouvernements, en vue de seconder l'essor du commerce 
international, et sur l'opportunité de l'insertion de ces 
mesures par voie d'accord bilatéral, dans les traités de papv 
à p ay s ", ' ,. " 

. , Estime-. : 

Qu'en vue de. fortifier la sécurité.des opérations 
commerciales entre ressortissants de pays différents, 

. - - ' " . ' • • * , j -j , 

Les gouvernements doivent : -. . 

a) ne tolérer de la part de leurs ressortissants respect:fv 
.aucun commerce ou aucune pratique commerciale ill-icites. 

b) réglementer ceux qui comportent l'emploi de matières 
utilisées dans certaines • Industries, -niais dont la rnanipulatio. 
présente un danger public. 

c) Veiller au respect'* par leurs ressortissants, des dispo- 
sitions législatives ou réglementaires prises -dans ce bute 

d) Introduire dans les traités à intervenir de pays a pay 
des clauses impliquant l'engagement par'le s gouvernements 
signataires des dits traités, de ne tolérer, de la part de 
leurs ressortissants respectifs, aucun acte qui soit de nature 
à compromettre la bonne entente ou à ébranler la confiance 
indispensable à l'établissement et au développement des 
relations commercial-ès, nouées entre ressortissants des paya 
en cause, sur la foi des .traités Intervenus. .' • 

e) Adopter, en matière commerciale, une législation pt-une 
réglementation basées soit sur l' assimilation, . so if sur le 
mise eur un pied d'égalité des étrangers et des nationaux, 

f) S'efforcer de conclure, en vue de la réalisation des 
voeux ci-dessus, soit des traitésd'Etat à Etat, soit des 
traités collectifs, en évitant que 1 'effet de ceux-ci ne soi' 
annihilé par unprotectionnisme administratif contraire à 
l'esprit dont s'inspire la politique préconisée par la 
Conférence. 


